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RÉSUMÉ 
L’évaluation du stock de capelan (Mallotus villosus) des divisions 2J3KL repose sur les données 
jusqu’à l’automne 2018. On a utilisé des données tirées de la pêche commerciale, des relevés 
larvaires côtiers, des relevés plurispécifiques au chalut de fond, des relevés acoustiques du 
capelan et de la surveillance océanographique pour fournir des renseignements biologiques et 
mettre à jour un modèle de prévision pour le capelan (Lewis et al. 2019). À la suite de 
l’effondrement de ce stock au début des années 1990, l’indice d’abondance selon le relevé 
acoustique printanier a diminué d’un ordre de grandeur, la taille selon l’âge des jeunes capelans 
a augmenté et l’âge moyen à la maturité a diminué de trois à quatre ans pour être fortement 
dominé par l’âge 2. La reconstitution du stock a été minime depuis l’effondrement, bien que 
l’indice d’abondance selon le relevé acoustique printanier ait augmenté de 2012 à 2014 pour 
atteindre environ 25 % des niveaux d’avant l’effondrement. En 2018, l’indice a augmenté par 
rapport à 2017, mais il ne représentait encore qu’environ 25 % du sommet atteint en 2014 après 
l’effondrement. La plupart des capelans continuent à atteindre la maturité de façon précoce et la 
structure selon l’âge du stock est devenue tronquée, avec un nombre nettement inférieur 
d’individus dans les classes d’âge supérieures (âges 4 et 5) et aucun individu d’âge 6 observé 
ces dernières années. Le modèle de prévision, qui intègre l’indice d’abondance des larves de 
capelan, l’état du capelan adulte à l’automne et le moment du retrait de la glace de mer, 
prévoyait que l’indice d’abondance selon le relevé acoustique printanier augmenterait en 
2019, mais qu’il diminuerait probablement en 2020, car l’indice d’abondance des larves a été 
faible pendant cinq années consécutives. 
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STRUCTURE DU STOCK 
Le capelan (Mallotus villosus), une espèce grégaire, est un petit poisson pélagique à courte 
durée de vie dont les principales populations se trouvent dans l’Atlantique Nord-Ouest, les eaux 
environnant l’Islande, la mer de Barents et le Pacifique Nord. Auparavant, la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador de Pêches et Océans Canada (MPO) faisait des évaluations et 
fournissait des avis pour trois stocks de capelan de Terre-Neuve : la sous-zone 2 et la 
division 3K de l’Organisation des pêches de l’Atlantique Nord-Ouest (OPANO), la division 3L de 
l’OPANO ainsi que les divisions 3NO de l’OPANO. En 1992, à la suite d’une accumulation de 
preuves biologiques, il a été recommandé que les stocks de capelan de la sous-zone 2 et des 
divisions 3K et 3L de l’OPANO soient considérés comme un complexe de stocks (ci-après 
appelé « capelan des divisions 2J3KL »). C’est le seul stock de capelan que la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador du MPO évalue actuellement.  
Le capelan est un poisson-proie essentiel dans l’écosystème de Terre-Neuve, fournissant un 
lien énergétique vital entre le zooplancton et de nombreux prédateurs de niveau trophique 
supérieur, dont les phoques, les baleines, la morue franche, le flétan noir, le saumon et les 
oiseaux de mer. Le capelan des divisions 2J3KL passe la majeure partie de sa vie adulte dans 
les eaux du large. Le centre de l’aire de répartition du capelan change de façon saisonnière, le 
capelan se nourrissant généralement plus au nord (divisions 2J et 3K de l’OPANO) à l’automne, 
se déplaçant vers le sud le long du rebord du plateau au printemps (division 3L de l’OPANO) et 
remontant la côte nord-est de Terre-Neuve pour entrer dans les baies et frayer sur des plages 
et dans les eaux profondes (démersales) près des plages en été. 

PÊCHES 

APERÇU DES PÊCHES 
Le capelan a historiquement été un élément important de la pêche côtière et de la culture de 
Terre-Neuve, le poisson récolté sur les plages de fraie étant largement utilisé pour 
l’alimentation, les appâts et les engrais. Les prélèvements totaux avant les années 1970 ont été 
estimés à environ 25 000 tonnes (MPO 1994). Au début des années 1970, une pêche au large 
des côtes a commencé dans les divisions 2J3KL et a atteint un sommet de près de 
250 000 tonnes en 1976; une pêche commerciale côtière a commencé dans les mêmes zones 
en 1978, pour atteindre un sommet de 71 000 tonnes en 1990 (figure 1). La pêche au large des 
côtes a été fermée dans la division 3L en 1979 et dans les divisions 2J3K en 1992; la pêche 
côtière s’est poursuivie tout au long des années 1990 jusqu’à aujourd’hui avec des 
débarquements récents de 20 000 à 30 000 tonnes (figure 1). En raison de la courte saison de 
pêche, des changements apportés au calendrier de pêche et des méthodes d’exploitation, les 
taux de prises commerciales de capelan ne sont plus utilisés comme indice de la biomasse du 
stock reproducteur pour cette espèce depuis 1993. Toutefois, dans l’évaluation, on utilise les 
données biologiques provenant d’échantillons prélevés au cours de la saison de pêche 
commerciale pour fournir des données sur la structure selon l’âge et la taille des prélèvements 
par la pêche.  

La participation à la pêche du capelan dépend en grande partie des conditions du marché et de 
la capacité du secteur de la transformation, tant pour le capelan que pour les autres espèces. 
Actuellement, le Plan de gestion intégrée des pêches (PGIP) du capelan répartit le quota global 
entre le secteur des engins mobiles et celui des engins fixes (MPO 2019). Les limites relatives à 
la période pendant laquelle la pêche a lieu sont fixées dans le PGIP, mais les dates d’ouverture 
pour chaque secteur dans chaque baie sont déterminées chaque année en consultation avec 
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l’industrie et dépendent de la disponibilité et de la qualité du capelan en ce qui concerne la 
taille, le rapport entre la taille des œufs et celle du corps et le pourcentage de capelans ayant 
l’estomac vide. Avant l’ouverture de la pêche, on attribue des permis de pêche d’essai afin de 
surveiller les caractéristiques biologiques du capelan. Dans la plupart des cas, l’industrie ne 
demandera pas l’ouverture d’une pêche tant que la pêche d’essai n’aura pas prouvé que le 
stock de capelan est de grande qualité. Le secteur des engins mobiles ouvre 24 heures avant le 
secteur des engins fixes. Le secteur des engins mobiles se compose uniquement de senneurs 
à senne coulissante, qui sont autorisés à récolter des quotas dans l’ensemble de la zone du 
stock. Le secteur des engins fixes englobe les pièges, les éperviers, les épuisettes et les 
sennes « tuck ». Les pêcheurs détenant un permis de pêche à engins fixes peuvent pêcher 
dans une seule zone de pêche du capelan.  
Des échantillons provenant de la pêche commerciale sont prélevés des navires à mesure que 
les prises sont déchargées dans les installations de transformation. Dix échantillons de 
200 poissons sont obtenus par baie. Ces échantillons sont répartis entre les types d’engins et 
dans le temps au cours de la pêche, proportionnellement aux débarquements des secteurs 
connexes. La longueur, le sexe et la maturité de tous les poissons sont déterminés et des 
renseignements supplémentaires détaillés (poids, poids des gonades, plénitude de l’estomac et 
âge selon les otolithes) sont recueillis pour 2 poissons par sexe et par classe de longueur de 
5 mm dans chaque échantillon. Les prises selon l’âge sont calculées séparément pour chaque 
secteur d’engin et chaque division de l’OPANO.  

DÉBARQUEMENTS COMMERCIAUX ET CARACTÉRISTIQUES BIOLOGIQUES 
Suite à l’évaluation du stock de 2018 (MPO 2018), le TAC global a été réduit de 35 %, passant 
de 30 496 à 19 823 tonnes, dont la totalité a été débarquée en 2018 (figure 1). Les engins fixes 
ont continué à représenter la majorité des débarquements en 2018 (figure 2). Les 
débarquements ont augmenté dans la division 3K en 2018 par rapport à 2017, car aucune 
pêche n’a eu lieu dans la baie White en 2017 en raison de problèmes liés au moment de la 
migration du capelan le long de la côte nord-est et aux capacités de transformation (figure 3). 
Les débarquements ont diminué dans la division 3L en 2018 par rapport à 2017 (figure 3).  

Entre 2014 et 2017, la longueur totale moyenne du capelan pêché a progressivement diminué, 
passant de 175,9 mm à 147,2 mm, la valeur la plus basse de la série chronologique; en 2018, 
la longueur moyenne a augmenté pour atteindre 156,6 mm (figure 4). On a observé une 
tendance similaire pour les poids moyens (figure 4). La taille moyenne du capelan dans la 
pêche commerciale reflète en grande partie la répartition selon l’âge des prises. La proportion 
de capelans d’âge 2 dans la pêche commerciale est plus élevée depuis le début des 
années 1990, avec une baisse simultanée de la proportion des classes d’âge supérieures 
(âges 4 à 6) [figure 5]. De 2014 à 2016, il y avait relativement peu de capelans d’âge 2 dans les 
captures et des pourcentages élevés de capelans d’âges 3 et 4 par rapport aux années plus 
récentes, ce qui a entraîné une longueur moyenne élevée des poissons capturés par la pêche 
au cours de ces années. En revanche, c’est en 2017 que la proportion de capelans d’âge 2 
dans la pêche était la plus élevée pour la série chronologique (75 % et 78 % dans les 
divisions 3K et 3L, respectivement), ce qui a conduit au niveau le plus faible de la série 
chronologique pour les tailles moyennes (longueurs et poids) pour la pêche commerciale 
(figure 4). Le pourcentage de capelans d’âge 2 dans la pêche commerciale a diminué en 2018 
(40 % et 58 % dans les divisions 3K et 3L, respectivement), le reste des captures étant 
constitué de poissons d’âge 3 (figure 5).  
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PRISES ACCESSOIRES DE LA PÊCHE À LA CREVETTE 
La pêche commerciale à la crevette nordique (Pandalus borealis) à Terre-Neuve-et-Labrador a 
lieu toute l’année et comprend des secteurs côtiers et au large des côtes dans les 
divisions 2J3KL; les deux secteurs capturent du capelan comme prise accessoire à des degrés 
divers. Cette pêche est assujettie à un programme d’observateurs qui, entre autres 
responsabilités, surveillent les prises accessoires d’espèces non ciblées. Le programme prévoit 
une couverture à 100 % par les observateurs pour les chalutiers de la flotte au large des côtes, 
mais une couverture à environ 5 % pour la flotte côtière. Les données recueillies sur chaque 
trait de chalut comprennent l’emplacement et la profondeur de pêche, la durée du trait, les 
espèces capturées et le poids par espèce des prises accidentelles conservées et rejetées. La 
somme des prises accessoires de capelan rejetées et conservées est déterminée séparément 
pour les pêches côtières et au large des côtes dans chaque division et le nombre total de traits 
est compté. Pour tenir compte de la couverture d’environ 5 % de la pêche côtière, on divise par 
5 % le total des prises accessoires et le nombre total de traits de la pêche côtière dans chaque 
division afin d’obtenir une estimation des prises accessoires totales et du nombre de traits pour 
chaque division. 
Dans les divisions 2J3K, les prises accessoires de capelan depuis 1991 ont atteint un sommet 
de 266 tonnes en 2012, mais ont diminué depuis pour atteindre moins de 10 tonnes en 2017 et 
2018 (figure 6). Dans la division 3L, les prises accessoires de capelan ont atteint un pic en 
2010, avec 505 tonnes (figure 6). Le secteur (côtier ou au large des côtes) où les prises 
accessoires de capelan dans la pêche commerciale à la crevette sont les plus élevées varie 
selon l’année et la division. Pour les divisions 2J3K, les deux secteurs capturent du capelan 
comme prise accessoire. Pour la division 3L, la pêche à la crevette côtière était responsable de 
la majorité des prises accessoires de capelan; toutefois, cette pêche est fermée depuis 2010. 
Bien que l’effort de pêche joue un rôle déterminant dans la quantité de prises accessoires de 
capelan capturées par la pêche à la crevette, l’abondance relative du capelan et le degré de 
chevauchement spatial vertical et horizontal entre le capelan et la crevette influent également 
sur les taux de prises accessoires. Pour la plupart des séries chronologiques mesurées par les 
observateurs dans la division 3L, il y a peu de différence entre les profondeurs de pêche 
moyennes de tous les traits de chalut et celles des traits dans lesquels des capelans ont été 
capturés comme prises accessoires (figure 7), ce qui signifie que le capelan se trouvait à la 
plupart des profondeurs visées par la pêche à la crevette. Par contre, dans les divisions 2J3K, 
la profondeur moyenne des traits de chalut avec des prises accessoires de capelan est 
inférieure à la profondeur moyenne de tous les traits de chalut depuis 2014, ce qui indique que 
le capelan se retrouve dans des eaux moins profondes que la crevette dans ces divisions.  

RELEVÉ PLURISPÉCIFIQUE AU CHALUT DE FOND 

MÉTHODOLOGIE ET ÉCHANTILLONNAGE BIOLOGIQUE 
La région de Terre-Neuve-et-Labrador du MPO effectue un relevé plurispécifique au chalut de 
fond (ci-après appelé « relevé au chalut de fond ») chaque automne dans les 
divisions 2J3KLNO de l’OPANO et chaque printemps dans les divisions 3LNOP de l’OPANO. 
Pour un compte rendu détaillé de la méthodologie et de la conception de ce relevé, voir le 
document de Brodie (2005). On n’utilise pas les données des relevés au chalut de fond pour 
estimer l’abondance du capelan en raison de la distribution verticale nycthémérale de l’espèce 
et de la sélectivité du chalut (Mowbray 2001). Cependant, on utilise les données des relevés au 
chalut de fond pour décrire la répartition, le régime alimentaire et les caractéristiques 
biologiques du capelan. 
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Lors des relevés au chalut de fond, on capture des capelans en mer puis on les traite en 
laboratoire pour déterminer leur longueur, leur sexe et leur maturité. Un échantillonnage détaillé 
(poids, poids des gonades, plénitude de l’estomac et âge selon les otolithes) est effectué pour 
2 poissons par sexe et par classe de longueur de 5 mm dans chaque prise échantillonnée lors 
du relevé printanier et pour un maximum de 25 poissons du trait affichant la prise la plus élevée 
dans chaque superstrate lors du relevé automnal.  

Chaque année, environ 500 estomacs de capelan sont recueillis et analysés lors du relevé au 
chalut de fond automnal. Le poids total du contenu stomacal est enregistré, puis le type de proie 
dominant est établi et sa proportion par rapport au contenu stomacal total est enregistrée. 
Depuis 2009, 1 estomac sur 10 est soumis à une analyse détaillée du poids des proies, où le 
premier estomac non vide de chaque ensemble de 10 estomacs est examiné en détail. Les 
proies sont classées à l’échelon de l’espèce lorsque cela est possible, et le poids total des 
proies est enregistré.  

RÉPARTITION 
Le relevé au chalut de fond printanier couvre la partie sud de l’aire de répartition du stock, le 
capelan étant généralement réparti dans toute la zone de relevé (figure 8). Le relevé au chalut 
de fond automnal a lieu de septembre à décembre, pendant que le capelan se nourrit et hiverne 
et lorsque son aire de répartition est généralement centrée au nord. En 2018, l’aire de 
répartition automnale était centrée dans la division 3K et, comme pour les années précédentes, 
de faibles densités ont été observées dans la division 2J (figure 9). Buren et al. (2019) ont 
utilisé une analyse par centre de gravité qui tient compte à la fois de l’inertie (c’est-à-dire de la 
dispersion spatiale de la population autour de son centre de gravité) et des changements dans 
l’effort d’échantillonnage (Woillez et al. 2007). Durant la plupart des décennies, la tendance liée 
au centre de gravité était un déplacement prononcé le long de l’axe nord-sud plutôt que de l’axe 
est-ouest, excepté pour les années 2000, où le centre de gravité s’est déplacé vers l’ouest. De 
2010 à 2016, le centre de gravité était au large et se déplaçait le long de l’axe nord-sud, comme 
il le faisait à la fin des années 1980. En 2017 et en 2018, le centre de gravité était orienté vers 
la côte avec un déplacement de la répartition vers l’ouest, comme ce qui avait été observé dans 
les années 2000 (figure 10). 

ÉTAT À L’AUTOMNE 
L’état à l’automne (Le Cren 1951) est calculé uniquement pour les capelans mâles recueillis lors 
du relevé au chalut de fond, car les effets de la réaffectation de l’énergie aux gonades et des 
antécédents de fraie mixte peuvent rendre problématique l’interprétation de l’état des femelles à 
l’automne, après la fraie. Les capelans mâles dont le poids est supérieur au 99e percentile sont 
exclus de l’analyse, car ils sont considérés comme étant des anomalies dues à une erreur 
d’échantillonnage, et les individus des âges 1 et 2 sont examinés séparément. On estime l’état 
de Le Cren en ajustant d’abord une régression longueur-poids au log10 de la longueur et du 
poids transformés des capelans mâles dans l’ensemble des données (de 1995 à 2018). Le 
poids observé de chaque poisson est ensuite divisé par son poids prévu en fonction de la 
longueur observée et de l’équation de régression longueur-poids ajustée. L’indice de l’état relatif 
du capelan mâle d’âge 1 varie selon les années. Dans la division 3L (l’aire de répartition 
principale de l’espèce), la condition médiane des mâles d’âge 1 a atteint son niveau le plus bas 
de la série chronologique en 2015, tandis que les niveaux les plus élevés ont été atteints en 
2017 et en 2018 pour les divisions 3K et 3L (figure 11a). En 2018, l’indice de l’état relatif des 
capelans mâles d’âge 2 avait atteint le niveau le plus élevé de la série chronologique dans la 
division 3L, était moyen dans la division 3K (l’aire de répartition principale de l’espèce) et était 
supérieur à la moyenne dans la division 2J (figure 11b).  
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ALIMENTATION 
La plénitude de l’estomac est enregistrée à l’aide d’une échelle de 0 à 4, où 0 correspond à 
« vide », 1 à « plein au ¼ », 2 à « plein à ½ », 3 à « plein au ¾ » et 4 à « entièrement plein ». 
L’analyse du contenu des estomacs à l’automne 2017 et à l’automne 2018 a montré que la 
proportion d’estomacs vides pour le capelan était au niveau le plus bas de la série 
chronologique, tout comme la proportion d’estomacs vides au printemps 2018 (figures 12). Cela 
pourrait indiquer soit de bonnes conditions d’alimentation pour le capelan, soit une compétition 
limitée pour les proies en raison de la petite taille de la population de capelan. 

RELEVÉ ACOUSTIQUE PRINTANIER 

MÉTHODOLOGIE DU RELEVÉ 
Le relevé acoustique printanier du capelan a généralement eu lieu chaque année depuis 1982, 
sauf de 1993 à 1995, en 1997, en 1998, en 2006 et en 2016 (Mowbray 2012). Le relevé 
acoustique est généralement effectué en mai et couvre la majorité de la division 3L, une zone 
particulièrement importante pour le capelan juvénile. Depuis 1996, la partie inférieure de la 
division 3K (< 50° N) est également comprise dans le relevé. L’objectif principal du relevé 
acoustique printanier est de produire une estimation de l’abondance de la partie immature et 
non migratoire du stock de capelan (principalement les individus d’âge 2) qui sera recrutée dans 
la population reproductrice l’année suivante. Depuis l’effondrement de la population de capelan, 
le relevé acoustique printanier permet également de recenser les poissons d’âge 2 matures 
avant la fraie; la proportion de poissons immatures/matures est déterminée à l’aide de ces 
données. Toutefois, le relevé acoustique printanier ne fournit pas d’estimation de la biomasse 
totale du stock reproducteur, car la zone de relevé ne couvre qu’une partie de l’aire de 
répartition du capelan, principalement une zone d’alevinage pour les juvéniles, et la répartition 
spatiale du capelan dans cette aire varie d’une année à l’autre. Toutes les classes d’âge faisant 
l’objet du relevé acoustique sont incluses dans l’indice annuel d’abondance du capelan, même 
si les poissons d’âge 1 sont difficilement capturés par le chalut en raison de leur petite taille, et 
que les poissons des âges 3 et 4 peuvent être plus au nord ou en cours de migration pour la 
fraie et sont donc sous-échantillonnés par le chalut. Cependant, le relevé acoustique printanier 
permet de bien suivre les cohortes, l’indice d’abondance des poissons d’âge 3 étant corrélé 
avec l’indice d’abondance des poissons d’âge 2 de l’année précédente (MPO 2018). 
Un relevé stratifié est effectué chaque année, même si le plan de transects, les limites des 
strates et les zones couvertes ont changé au fil du temps. Avant 1989, les transects étaient 
disposés selon des tracés équidistants parallèles ou en zigzag. De 1989 à 1992, des transects 
parallèles espacés au hasard ont été étudiés selon les protocoles établis dans O’Boyle et 
Atkinson (1989). On croyait qu’il était préférable d’adopter un plan de transects espacés au 
hasard, car cela permettait de calculer la variance des estimations d’abondance en fonction de 
la moyenne des transects. Toutefois, une diminution des densités du capelan au large et des 
changements dans les modèles de répartition ont incité les chercheurs à revenir à la conception 
de lignes parallèles équidistantes en 1993, parce qu’ils croyaient que cette conception offrait la 
plus grande probabilité de croiser des regroupements de capelan. Depuis 1999, le point de 
départ du transect initial est généré de manière aléatoire pour chaque relevé. Avant 1999, les 
strates étaient habituellement rectangulaires et s’étendaient de la côte jusqu’au plateau, mais 
ne se rendaient pas jusqu’au rebord du plateau. Depuis 1999, les strates sont délimitées en 
profondeur (figure 13). La méthodologie et les strates originales pour chaque relevé de 1982 à 
1996 ont été présentées dans les documents annuels d’évaluation du stock (Miller 1991, 1992; 
MPO 1997). 
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Le relevé acoustique printanier ne porte que sur la division 3L et la partie sud de la division 3K, 
car ces zones sont normalement libres de glace au printemps. Cette aire correspond également 
à la principale zone d’alevinage des capelans juvéniles, qui fournit un indice du stock immature 
qui devrait frayer l’été suivant. Les années où la couverture de glace de mer s’étend vers le sud 
dans la zone 3L, certaines parties des transects ne sont pas surveillées. On calcule les 
estimations de la biomasse de capelan dans chaque strate par auto-amorçage (c’est-à-dire en 
utilisant les données provenant de la même strate pour estimer le capelan manquant dans la 
partie non étudiée du transect). Une couverture étendue de glace de mer a limité la zone du 
relevé en 1991, en 1992 et en 2007. 

Lors des relevés acoustiques, on attribue la rétrodiffusion à l’espèce en utilisant des 
échogrammes et les caractéristiques biologiques des prises pêchées au chalut. On effectue des 
traits de chalut ciblés (de fond et pélagiques) selon les besoins pour étudier la composition en 
espèces de la rétrodiffusion acoustique et pour confirmer l’absence de signal de poisson. Un 
minimum d’un trait de chalut est effectué toutes les 12 heures. Depuis 1996, un chalut 
Campelen 1800 est utilisé pour le relevé acoustique. La durée des traits de chalut varie de 15 à 
120 minutes, selon le mode de déploiement (au fond ou pélagique) et l’intensité de la 
rétrodiffusion à vérifier. Le nombre et le poids totaux de toutes les espèces capturées lors du 
relevé acoustique printanier sont enregistrés. Lorsque du capelan est capturé, on enregistre la 
longueur, le sexe et la maturité d’un maximum de 200 poissons sélectionnés au hasard par trait. 
Un échantillonnage détaillé supplémentaire (poids, poids des gonades, contenu stomacal et âge 
selon les otolithes) est effectué sur 2 capelans de chaque sexe par classe de longueur de 
5 mm. Depuis 1999, on retire l’estomac de chaque poisson pour analyser les proies 
consommées. De 1999 à 2007, les estomacs étaient conservés dans du formol à 10 %; depuis 
2008, les estomacs sont congelés jusqu’à ce qu’une analyse du régime alimentaire puisse être 
effectuée. Depuis 1999, on enregistre également des mesures de longueur pour toutes les 
autres cibles acoustiques potentielles, y compris la morue arctique, la morue franche, le hareng 
de l’Atlantique, le sébaste et le lançon, pour aider à classifier les bancs mixtes.  
On génère un indice d’abondance du capelan à partir du relevé en utilisant les données 
acoustiques (échogrammes) et des échantillons biologiques. On calcule la variance associée à 
l’indice d’abondance en utilisant une approche de Monte Carlo qui intègre la variabilité 
potentielle dans l’abondance du capelan dérivée de quatre facteurs : les valeurs d’étalonnage 
(associées aux progrès technologiques), l’indice de réflexion (résultant des variations de 
composition en longueur et de capturabilité), la détectabilité acoustique (résultant des variations 
de la migration verticale) et la variabilité spatiale (agrégation). À l’aide de cette approche, il est 
possible de dériver des estimations de la densité aréale pour une population rééchantillonnée 
de capelan pour chaque strate. Pour résoudre les problèmes d’autocorrélation spatiale, on 
divise la zone de relevé en segments consécutifs de 2 km. Pour chaque segment, le coefficient 
moyen de rétrodiffusion de la zone (sa) du capelan est choisi au hasard dans l’un des 20 bacs 
horizontaux de 100 m proposés. On transforme ensuite cette valeur en densité du capelan en 
incorporant des valeurs choisies au hasard pour trois paramètres : le facteur de correction 
d’étalonnage, l’indice de réflexion (dérivé d’une gamme de longueurs) et une correction de 
détectabilité. Ce processus est répété 1 000 fois pour chaque segment de 2 km dans chaque 
strate. On utilise ensuite la valeur médiane de la répartition résultante pour estimer la densité 
aréale des poissons dans chaque strate, tandis qu’on utilise les 5e et 95e centiles comme limites 
de confiance supérieure et inférieure (Mowbray 2012). Deux indices d’abondance sont générés 
à partir du relevé acoustique printanier, l’un pour la zone extracôtière (toutes les strates sauf la 
baie de la Trinité) et l’autre pour une zone côtière (la baie de la Trinité). 
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ZONE DU RELEVÉ DE 2018 ET RÉPARTITION DU CAPELAN 
En 2018, le manque de glace de mer dense, combiné à des conditions météorologiques et de 
mer généralement bonnes, a permis d’étudier toutes les strates du relevé acoustique printanier 
(y compris la baie de la Trinité) ainsi que la baie de la Conception, qui a été étudiée parce que 
des pêcheurs avaient signalé la présence de grandes quantités de capelan dans la baie et dans 
d’autres zones côtières (figure 14). Au cours du relevé, de hautes concentrations de capelan 
ont été trouvées dans la baie de la Trinité et la baie de la Conception, ainsi que dans les parties 
côtières et nord-ouest de la division 3L; aucune concentration importante de capelan n’a été 
détectée le long du rebord du plateau comme lors des années précédentes (figure 15). La zone 
de relevé supplémentaire dans la baie de la Conception n’a pas été incluse dans l’indice du 
relevé acoustique printanier établi pour 2018. 

Historiquement, le capelan effectuait des migrations verticales nycthémérales; cependant, à 
partir du printemps 1991, ces tendances de migration verticale ont soudainement changé et le 
capelan demeurait beaucoup plus profondément dans la colonne d’eau tout au long de la 
journée (Mowbray 2002). La profondeur moyenne pondérée du capelan mesurée au cours du 
relevé acoustique printanier reflète ces changements, le capelan se trouvant plus profondément 
dans la colonne d’eau dans les années 1990 et 2000 qu’à la fin des années 1980. Des 
migrations verticales nycthémérales ont été observées à nouveau dans une certaine mesure de 
2011 à 2015, mais la répartition près du fond est revenue en 2017 et en 2018 (figure 16). 

ÂGE ET MATURATION 
Les capelans capturés dans les traits de chalut du relevé acoustique printanier mesurent de 5 à 
20 cm de longueur et comprennent historiquement des individus des âges 1 à 6 , bien que les 
âges 5 et 6 n’aient été présents en nombre limité que lors de quelques années depuis les 
années 1990. La plupart des années, les capelans d’âge 2 représentent la majorité des 
capelans du relevé, l’âge 3 étant le deuxième groupe d’âge le plus abondant. Les chaluts 
utilisés pour échantillonner le capelan lors du relevé acoustique printanier (Diamond IX de 1982 
à 1996, et Campelen de 1999 jusqu’à présent) sont biaisés en faveur des poissons de plus 
petite taille — en particulier ceux de moins de 10 cm; cela a entraîné une mauvaise 
représentation des capelans d’âge 1 (de 5 à 8 cm de longueur totale en mai) dans le relevé. 
Cependant, les capelans d’âge 2 ou plus sont bien échantillonnés par les deux types d’engins 
(Mowbray 2001). En 2017 et en 2018, le nombre de capelans d’âge 1 échantillonnés était très 
faible (figure 17).  
Le relevé acoustique printanier a été conçu pour échantillonner la partie immature et non 
migratoire du stock de capelan; cependant, la proportion de capelans d’âge 2 arrivant à maturité 
échantillonnée lors du relevé acoustique printanier a augmenté de manière importante depuis le 
début des années 1990. Avant 1991, période de forte abondance du stock, la proportion de 
capelans arrivant à maturité à l’âge 2 était faible (environ 4 %), alors qu’après 1991, elle était 
d’environ 40 à 80 %. Entre 2012 et 2014, lorsque l’indice d’abondance dérivé du relevé 
acoustique s’est amélioré pour atteindre 25 % des valeurs d’avant 1991, la proportion de 
capelans d’âge 2 arrivant à maturité était inférieure à 40 %. En 2017 et en 2018, la proportion 
de capelans d’âge 2 arrivant à maturité est restée relativement faible (environ 30 %), même si 
l’indice d’abondance a diminué pour atteindre un niveau similaire à celui des années 2000 
(figures 18 et 19).  
La diminution de l’âge à la maturité a été associée à une augmentation de la taille selon l’âge 
pour les jeunes capelans (âges 1 et 2), tandis que la taille des poissons plus âgés a diminué. La 
tendance liée à une croissance accrue chez les individus immatures pour un stock de taille 
réduite est également observée dans le stock de capelan de la mer de Barents (examinés 
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en détail dans Gjøsæter 1998), et comme le moment de la maturation est lié à la croissance, les 
classes d’âge pour lesquelles la croissance des juvéniles est rapide arrivent à maturité plus tôt. 
En 2018, la taille des poissons des âges 1 et 2 était légèrement supérieure par rapport à celle 
enregistrée en 2017 (figure 20). La proportion de poissons d’âge 2 arrivant à maturité était 
positivement corrélée (R2 = 0,67) à la longueur des poissons (figure 21).  

ÉTAT, TENEUR EN ŒUFS ET ALIMENTATION 
L’état somatique printanier du capelan (coefficient de condition [K] de Fulton) pour les femelles 
arrivant à maturité capturées lors du relevé acoustique printanier est calculé par intermittence 
depuis 1996. Seules les femelles arrivant à maturité sont utilisées dans cette analyse, car on 
s’intéresse à l’interaction entre l’état et la maturation des gonades. Les tendances de l’état au fil 
du temps sont habituellement semblables d’une classe de taille à l’autre. Pendant la plupart des 
années, le développement des gonades (c.-à-d. la teneur en œufs, le pourcentage du poids 
corporel) a suivi l’état. Cependant, depuis 2015, l’état et la teneur en œufs divergent avec une 
faible teneur en œufs pour un état corporel donné. Cette divergence est probablement due à un 
retard dans la réaffectation des réserves somatiques au développement des gonades. En 2018, 
l’état des petits capelans (de 10 à 11 cm) a diminué par rapport à 2017, tandis que celui des 
capelans de 12 à 13 cm s’est amélioré par rapport à 2017 et était proche de la moyenne de la 
série chronologique. Les capelans de grande taille (> 14 cm) en 2018 avaient un meilleur état 
par rapport à 2017, les valeurs de l’état en 2018 étant similaires à la moyenne de la série 
chronologique (figure 22). La teneur en œufs a atteint les valeurs les plus basses de la série 
chronologique en 2017 et en 2018, en particulier pour les classes de taille supérieures 
(figure 22).  
Comme pour les relevés au chalut de fond du printemps et de l’automne 2018, le relevé 
acoustique du printemps 2018 a révélé une proportion relativement faible d’estomacs de 
capelan vides (figure 23). L’analyse du contenu des estomacs a généralement montré un 
régime alimentaire diversifié sur les plans de l’espèce et de la taille, les copépodes, les 
amphipodes (hypéridés) et les Oikopleura étant dominants la plupart des années; en 2017 et en 
2018, les copépodes (grands et petits) constituaient les proies principales (figure 24).  

INDICE D’ABONDANCE 
Le stock de capelan s’est effondré en 1990 et en 1991, en parallèle avec un changement de 
régime dans l’écosystème de Terre-Neuve-et-Labrador (Buren et al. 2019). L’indice 
d’abondance du capelan a chuté de plus d’un ordre de grandeur pendant et après 
l’effondrement, passant de 400 à 600 milliards d’individus (de 4 à 7 millions de tonnes) à la fin 
des années 1980 à 3,4 à 30 milliards d’individus (jusqu’à un maximum de 200 000 tonnes) entre 
1991 et 2005 (figure 19). L’abondance du stock de capelan est demeurée faible pendant ces 
années, malgré une augmentation de la superficie de relevé à partir de 2000 et un 
réchauffement général des conditions océanographiques de 1995 à 2010 (Colbourne et al. 
2016). L’abondance du capelan dans la zone étudiée allait de 22 à 29 milliards d’individus (de 
260 000 à 300 000 tonnes) entre 2007 et 2009, mais a chuté en 2010 à moins de 1 % du 
maximum historique avec seulement 2 milliards de poissons (23 000 tonnes) recensés. Le 
déclin spectaculaire du capelan en 2010 comprenait une chute importante de l’indice 
d’abondance pour deux classes d’âge (2007 et 2008), comme celle mesurée lors des relevés 
acoustiques de l’automne et du printemps 1991, lorsque les classes d’âge de 1988 et de 1989 
ont disparu du relevé. L’estimation de l’indice d’abondance du relevé de 2010 est désormais 
considérée étant comme une sous-estimation, car les classes d’âge de 2007 et de 2008 étaient 
plus importantes que prévu lors du relevé acoustique subséquent (printemps 2011). Il convient 
de noter que la tendance liée à la composition selon la longueur des géniteurs pendant la 
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saison en 2010 était également anormale, ce qui pourrait indiquer un changement dans la 
répartition ou le schéma de migration cette année-là. De 2013 à 2015, l’indice d’abondance 
selon le relevé printanier a atteint ses niveaux les plus élevés depuis 1991, allant de 53,6 à 
121,9 milliards d’individus, avec un sommet de l’indice d’abondance en 2014. C’était la 
première fois que l’indice atteignait le même ordre de grandeur que lors des années précédant 
l’effondrement (c’est-à-dire les années 1980). Depuis 2015, l’indice d’abondance du capelan a 
considérablement diminué pour atteindre 18,5 milliards d’individus en 2017, avant de 
s’améliorer pour atteindre 32,2 milliards d’individus en 2018.  

FRAIE ET RELEVÉS DES LARVES 

ATTRIBUTS DES GÉNITEURS ET MOMENT DE LA FRAIE 
Des échantillons de capelan en fraie sont prélevés à l’épervier une fois par semaine à la plage 
Bellevue, dans la baie de la Trinité (figure 25) et à d’autres endroits de manière opportuniste 
pendant la saison de la fraie. Les échantillons sont composés de 25 mâles et de 25 femelles 
choisis au hasard. On utilise ces échantillons pour examiner les variations saisonnières dans la 
composition selon la taille des géniteurs. En général, les gros capelans fraient en premier et la 
taille observée des reproducteurs échantillonnés diminue à mesure que la saison de la fraie 
avance. La principale exception à cette tendance s’est produite en 2010, lorsque la taille des 
géniteurs a augmenté à la fin de la saison et, dans une moindre mesure, en 2013, lorsque l’on a 
observé peu de variation dans la taille des géniteurs entre le début et la fin de la saison de la 
fraie (figure 26). Les prélèvements d’échantillons ont été retardés en 2009 et de 2015 à 2018 en 
raison du début tardif de la fraie.  
La période de pointe de la fraie du capelan est connue pour deux plages de référence de la 
presqu’île d’Avalon : la plage Bryants Cove dans la baie de la Conception (depuis 1978) et la 
plage Bellevue dans la baie de la Trinité (depuis 1991). Un retard dans la période de fraie s’est 
produit en 1991 et, bien que le moment de la fraie soit survenu un peu plus tôt lors de quelques 
années depuis (p. ex. 2004, 2011, 2013), le retard de la période de fraie se maintient, le 
moment du pic de la fraie à la plage Bellevue en 2018 étant parmi les plus tardifs de la série 
chronologique (figure 27).  
Depuis 1991, on a surveillé la fraie du capelan sur les plages dans l’ensemble de la province en 
payant des observateurs pour qu’ils surveillent tous les jours leurs plages locales durant la 
période de fraie du capelan (de juin à août). La participation à ce programme a varié d’une 
année à l’autre et a diminué ces dernières années. En général, la fraie a lieu plus tôt dans le 
sud et plus tard dans le nord, le nombre de plages de fraie occupées dans la division 3L étant 
réduit lorsque la fraie a lieu plus tard dans l’été. Le pic de la fraie sur plage s’est produit de la 
mi-juillet à la fin juillet entre 2016 et 2018. En 2018, plus de plages ont été occupées par du 
capelan en fraie qu’en 2016 et en 2017, et il y a eu une fraie sur plage très précoce (juin) sur la 
côte ouest de l’île (figure 28). 

RELEVÉ DES LARVES PAR TRAITS DE SURFACE PRÈS DE LA PLAGE 
BELLEVUE 
Depuis 2001, on effectue un relevé par traits de surface pour surveiller l’abondance annuelle 
des larves émergentes de capelan à cinq stations fixes dans les eaux littorales (< 20 m) de la 
plage Bellevue dans la baie de la Trinité (figure 25). Le relevé a été conçu pour échantillonner 
les larves émergeant des frayères démersales de capelan et au large de la plage Bellevue et de 
quatre petites plages de fraie le long de la rive ouest de Bellevue. Depuis 2003, on effectue ce 
relevé à l’aide d’un bateau en fibre de verre d’une longueur de 27 pieds en utilisant deux 
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bolinches de 75 cm dotées de mailles de 270 μm qui sont remorquées pendant 10 minutes à 
2,1 nœuds toutes les 24 à 48 heures si les conditions météorologiques le permettent. Un filet 
sert à recueillir un échantillon de larves et l’autre, à stabiliser le bateau pendant le remorquage. 
Un débitmètre mécanique de la série 2030 de General Oceanics est positionné à l’ouverture du 
filet utilisé. L’échantillon de plancton prélevé par le filet est conservé dans une solution de 
formol à 5 % et d’eau salée, tamponnée avec du borate de sodium. Au laboratoire, toutes les 
larves de capelan sont dénombrées lorsque moins de 500 larves sont présentes dans un 
échantillon, et une technique de sous-échantillonnage est utilisée pour les échantillons 
contenant plus de 500 larves (van Guelpen et al.1982). Pour chaque échantillon contenant 
50 larves de capelan ou plus, on mesure la longueur de 50 larves choisies au hasard et on 
enregistre la présence ou l’absence de sac vitellin. Si le sac vitellin est présent, son diamètre 
est mesuré. L’âge des larves de capelan échantillonnées dans cet indice varie de nouvellement 
écloses à moins de 12 jours. Cette estimation de l’âge est basée sur la présence ou l’absence 
du sac vitellin et la longueur des larves. Le capelan ne forme pas d’anneaux dans ses otolithes 
avant environ 12 jours après l’éclosion (Ivarjord et al. 2008), et très peu des larves prélevées 
ont des anneaux dans leurs otolithes au moment du prélèvement (données non publiées de 
Murphy). 
La production annuelle totale de larves par m3 (N) est estimée selon la méthode d’intégration 
trapézoïdale :  

 N = ∑ (tn-tn-1) ½ [X(tn) + X(tn-1)] 
où t est le jour julien de l’année, n est le numéro de l’événement d’échantillonnage (1er, 2e, 
3e, etc.), et X(tn) et X(tn-1) sont le nombre de larves par m3 le jour de l’année des événements 
d’échantillonnage n et n-1. Seuls les jours où les cinq stations ont été échantillonnées avec 
succès sont inclus dans cette analyse. Si un échantillon n’a pas été prélevé en raison de 
conditions de mer défavorables ou pour toute autre raison, la valeur de cet échantillon est 
remplacée par la moyenne des estimations pour les jours adjacents. S’il n’y a pas 
d’échantillonnage pendant deux jours consécutifs ou plus, on fixe alors les valeurs manquantes 
à 0 au lieu de calculer une abondance moyenne pour les jours manquants, afin d’éviter une 
surestimation de l’abondance des larves.  
Depuis 2014, l’indice d’abondance du relevé par traits de surface près de la plage Bellevue est 
inférieur à la moyenne à long terme de 1 629 larves de capelan par m-3 (de 2001 à 2018), avec 
une production annuelle récente de 416 par m-3 (2016), de 1 115 par m-3 (2017) et de 129 par 
m-3 (2018) [figure 29]. L’indice d’abondance du relevé par traits de surface près de la 
plage Bellevue en 2018 est un creux dans la série chronologique. L’indice de recrutement des 
individus d’âge 2, que l’on a décalé de deux ans afin de comparer les survivants de la même 
cohorte, est positivement lié à l’indice du relevé par traits de surface près de la plage Bellevue 
et à la densité des proies de prédilection des larves (Pseudocalanus spp.) [Murphy et al. 2018].  

RELEVÉ DES LARVES TARDIVES DANS LA BAIE DE LA TRINITÉ 
En 2002, on a commencé à effectuer un relevé des larves de capelan tardives dans la baie de 
la Trinité en s’appuyant sur des travaux antérieurs menés dans cette baie de 1982 à 1986, où 
l’on avait échantillonné 52 stations, couvrant toute la baie en juillet et en août (Dalley et al. 
2002). Les objectifs du relevé actuel sont de suivre la production larvaire à l’échelle de la baie et 
d’étudier comment les périodes de fraie plus tardives ont une incidence sur la survie et la 
croissance des larves. Depuis 2003, 19 stations (figure 30) dans le centre de la baie ont été 
échantillonnées de 1 à 3 fois par an pendant les mois d’août, de septembre ou d’octobre. Dans 
les années où un seul relevé a été effectué, il l’a été en septembre. Les stations 
d’échantillonnage sont fixées le long de 4 lignes nord-ouest, espacées de 6 milles marins, avec 
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des stations placées à 3 milles marins d’intervalle le long de chacune des 4 lignes (figure 30). 
Les larves sont échantillonnées à l’aide de filets Bongo à mailles de 333 µm qui sont déployés 
selon les mêmes procédures que celles utilisées par Dalley et al. (2002). Les filets Bongo sont 
remorqués à une vitesse de 2 à 2,5 nœuds avec un remorquage en forme de « V » incliné. Les 
filets sont largués à leur profondeur maximale à une vitesse de descente constante de 20 m/min 
et sont ensuite récupérés à une vitesse de montée constante de 10 m/min, les vitesses de 
montée et de descente étant suivies en temps réel à l’aide d’un dispositif STD monté sur le filet. 
Le volume filtré par chaque filet est contrôlé à l’aide d’un débitmètre mécanique (General 
Oceanics, série 2030). Dans chaque station, l’échantillon d’un filet Bongo est conservé dans 
une solution tamponnée de formaldéhyde à 2 % et l’échantillon de l’autre filet est conservé dans 
de l’éthanol à 99 % ou congelé. Différentes méthodes de conservation sont utilisées pour 
faciliter différents types d’analyses (p. ex. dénombrements contre mesures).  

Des profils CTP (conductivité, température, profondeur) sont effectués dans l’ensemble de la 
colonne d’eau à la tête, au centre et à l’embouchure de la baie lorsque le temps et les 
conditions météorologiques le permettent (figure 30). Depuis 2013, des échantillons de 
zooplancton sont prélevés à chaque station de filet Bongo à l’aide d’un filet à mailles de 50 µm 
installé à l’intérieur d’un des filets Bongo. Depuis 2017, des échantillons de zooplancton frais 
sont analysés à bord du navire de relevé à l’aide d’un système FlowCam.  
Après le relevé, les échantillons de larves conservés dans une solution tamponnée de 
formaldéhyde à 2 % sont filtrés, immergés dans de l’eau fraîche, puis reconstitués jusqu’à un 
volume de 1 L. Des aliquotes successives de 50 ml de l’échantillon reconstitué sont triées et 
toutes les larves de poissons dans chaque aliquote sont identifiées par espèce. Le nombre 
d’individus de chaque espèce est enregistré, et la longueur standard de chaque larve de 
capelan et de hareng est mesurée. Les aliquotes sont analysées jusqu’à ce qu’au moins 
50 capelans soient comptés ou que la moitié du volume de l’échantillon reconstitué soit triée 
(500 ml). La densité du capelan par mètre carré est ensuite calculée pour chaque station de la 
façon suivante : 

ρ i = C i* Di / Vi 
Où ρ est la densité de larves de capelan par mètre carré, i est la station, C est le nombre de 
capelans capturés, D est la profondeur maximale de remorquage à la station i en mètres et V 
est le volume filtré en m3. L’indice de production annuelle de capelan de la baie de la Trinité est 
la densité moyenne des 19 stations. Les fréquences de longueur de capelan mesurées à partir 
de chaque station sont mises à l’échelle selon la densité de la station et additionnées sur toute 
la zone du relevé. 
Le deuxième échantillon prélevé par filet Bongo et conservé dans l’éthanol est utilisé pour des 
études sur l’âge des larves de capelan, leur croissance et leur régime alimentaire. Des larves 
de capelan conservées dans de l’éthanol en 2002, en 2006 et en 2013 étaient âgées de moins 
de 30 jours dans les relevés de la baie de la Trinité et ont connu une variabilité interannuelle 
des taux de croissance, qui pourrait être liée à la disponibilité des proies (Murphy et al. 2018). 

Depuis 2015, l’indice du relevé des larves tardives de la baie de la Trinité est faible, avec des 
densités moyennes de larves de capelan, regroupées par mois, de 25 m-2 (2016), de 19 m-2 
(2017) et de 7 m-2 (2018). Depuis 2015, les densités moyennes de larves de capelan sont 
inférieures à la moyenne à long terme de 30 m-2 (de 2002 à 2018), la valeur de l’indice de 2018 
étant la plus faible de la série chronologique (figure 29). L’indice de recrutement des individus 
d’âge 2 n’est pas lié à l’indice larvaire de la baie de la Trinité (2002-2018; y = -0,1753x + 1,63; 
p >0,05; r2 = 0,06; mis à jour d’après Murphy et al. [2018]). L’absence de relation statistique 
significative est probablement due à la contraction spatiale et temporelle du protocole 
d’échantillonnage depuis 2003 (19 des 52 stations initiales ont été échantillonnées en une 
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semaine en septembre de 2003 à 2007, et en une semaine en août et en septembre de 2008 à 
2018). L’échantillonnage continu de larves à un stade avancé demeure important, puisque la 
variabilité inexpliquée du recrutement des capelans d’âge 2 peut s’expliquer par les 
caractéristiques des larves à un stade avancé, comme leur croissance et leur régime 
alimentaire (Murphy et al. 2018).  

DÉBUT DU CYCLE BIOLOGIQUE DU CAPELAN  
Chacun des trois indices (relevé par traits de surface près de la plage Bellevue [2001-2018], 
relevé de la baie de la Trinité [2002-2018] et recrutement des capelans d’âge 2 [relevés 
acoustiques menés de 2003 à 2005, de 2007 à 2013 et de 2015 à 2018; données décalées de 
deux ans]) a été normalisé à la moyenne des séries de données de la plage Bellevue (de 2002 
à 2017), de la baie de la Trinité (de 2003 à 2017) et des capelans d’âge 2 (de 2004 à 2017) 
[figure 29]. Les différentes années de normalisation étaient dues aux différentes longueurs des 
séries chronologiques accessibles. Au cours des cinq dernières années (de 2014 à 2018), 
l’indice larvaire du relevé près de la plage Bellevue était inférieur à la moyenne, l’indice larvaire 
de la baie de la Trinité était supérieur à la moyenne en 2014 et inférieur à la moyenne de 2015 
à 2018, et l’indice de recrutement des individus d’âge 2 était inférieur à la moyenne pour la 
classe d’âge de 2015 (étudiée en 2017) et supérieur à la moyenne pour la classe d’âge de 2016 
(étudiée en 2018) [figure 29]. Les indices larvaires indiquent que les classes d’âge de 2017 et 
de 2018 pourraient être inférieures à la moyenne; ces classes d’âge seront étudiées au large en 
2019 et en 2020. Il est à noter qu’on avait prévu que la classe d’âge de 2016 serait petite, en 
s’appuyant sur l’indice du relevé par traits de surface près de la plage Bellevue. Cependant, la 
meilleure survie que prévu de la classe d’âge de 2016 démontre qu’il est peu probable qu’une 
seule variable explique les multiples processus stochastiques qui affectent la survie du capelan 
tout au long de sa vie.  

MODÈLE DE PRÉVISION 
Un modèle de prévision pour le capelan (Lewis et al. 2019) a été utilisé pour la première fois 
dans cette évaluation. Le modèle s’appuie sur des modèles antérieurs pour le capelan (Buren 
et al. 2014, Murphy et al. 2018) et utilise un cadre bayésien pour prévoir l’indice de biomasse du 
capelan tiré du relevé acoustique. Une limite du modèle de prévision est qu’il ne prévoit pas la 
biomasse du stock reproducteur. La qualité de l’ajustement du modèle a été évaluée à l’aide 
d’une combinaison d’approches, notamment la méthode du jackknife où un élément est laissé 
de côté (Olden et al. 2002), l’examen des résidus du modèle selon la méthode de Zuur et ses 
collaborateurs (2013) et l’examen du critère d’information sur la déviance pour choisir entre des 
formules de modèle concurrentes et l’examen de valeurs R2 bayésiennes (Gelman et al. 2019) 
pour déterminer la part de variance expliquée par le modèle. Le modèle sélectionné (CSAM3) 
était le plus parcimonieux et avait un R2 de 0,66. Les indices utilisés dans le modèle de 
prévision pour le capelan sont l’indice larvaire du relevé près de la plage Bellevue, le jour de 
l’année de la position la plus au sud de la glace de mer contiguë (retrait de la glace de mer; 
tglace) — qui est lié à la prolifération printanière annuelle de plancton, et à l’état automnal du 
capelan adulte (Lewis et al. 2019). Le modèle utilise une combinaison de décalages temporels 
pour les différents indices afin de tenir compte du moment où chaque indice est censé avoir une 
incidence sur la biomasse du capelan pour l’année prévue. Les prévisions pour 2019 sont 
basées sur l’indice larvaire de 2017 (avec un décalage de 2 ans), l’indice de l’état des adultes à 
l’automne de 2018 (avec un décalage d’un an) et l’indice tglace en 2019 (sans décalage). Les 
prévisions pour 2020 sont fondées sur l’indice larvaire de 2018 (décalage de 2 ans), l’indice 
moyen de l’état des adultes à l’automne (à mettre à jour avec l’indice de l’état à l’automne de 
2019) et le jour moyen du retrait de la glace de mer (à mettre à jour avec l’indice tglace de 2020 
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lorsque ces données seront accessibles). Le modèle de prévision pour le capelan fournit 
approximativement la même estimation de la biomasse selon le relevé acoustique du 
printemps 2019 qu’en 2018, et prévoit une baisse dans l’estimation de la biomasse selon le 
relevé acoustique du printemps 2020 par rapport à 2018 (figure 31). La prévision pour 2020 
concernant le capelan sera mise à jour lors de la prochaine évaluation et une projection pour 
2021 sera fournie. 

CONCLUSIONS 
Un modèle de prévision qui tient compte de l’indice d’abondance larvaire du capelan, de l’état 
du capelan adulte à l’automne et du moment du retrait de la glace de mer prévoit que l’indice de 
la biomasse selon le relevé acoustique printanier demeurera le même ou augmentera 
légèrement en 2019, mais diminuera en 2020 (figure 31). Les résultats du modèle de prévision, 
en conjonction avec les résultats du relevé acoustique du printemps 2018, suggèrent que la 
quantité de capelan disponible pour la pêche en 2019 pourrait être semblable à celle de 2018.  
Les deux principaux indices utilisés pour évaluer le capelan des divisions 2J3KL sont faibles, ce 
qui est probablement attribuable aux conditions environnementales (p. ex. les processus 
ascendants) [figure 29]. L’importance du capelan dans le régime alimentaire de la morue du 
Nord est bien connue (p. ex. Rose et O’Driscoll 2002) et la faible abondance continue du 
capelan dans l’écosystème de Terre-Neuve-et-Labrador pourrait entraver le rétablissement de 
ce stock emblématique.  

DOMAINES D’INCERTITUDE 
Le relevé acoustique printanier ne permet pas d’obtenir une estimation de la biomasse du stock 
reproducteur, de sorte que l’incidence de la pêche sur le stock de capelan est inconnue. 
La productivité larvaire dans la zone côtière de la plage Bellevue n’est peut-être pas 
représentative de la production larvaire dans d’autres baies, bien que des travaux antérieurs 
aient montré une corrélation entre la plage Bellevue et d’autres baies. 
Trois facteurs ascendants du recrutement et de la survie du capelan ont été définis et sont 
utilisés dans un modèle de prévision pour le capelan; toutefois, il existe une variabilité 
inexpliquée dans le modèle et l’influence des processus descendants sur le stock de capelan 
n’a pas été étudiée 
L’incidence de la variabilité interannuelle de la maturation à l’âge 2 sur le stock de capelan est 
inconnue.  

RECOMMANDATIONS DE RECHERCHE 
• Examiner les taux de mortalité après la fraie, en particulier chez les capelans d’âge 3+.  

• Envisager la possibilité de collaborer avec des pêcheurs pour recueillir des données 
acoustiques calibrées provenant de l’industrie afin d’étudier plus en détail la répartition et 
l’abondance du capelan dans des zones ou à des moments qui ne sont pas couverts par le 
relevé acoustique du printemps du MPO. 

• Envisager d’utiliser une moyenne fixe ou une période de référence pour les indices d’état et 
utiliser une méthode cohérente pour calculer l’état au printemps et à l’automne (il est 
recommandé d’utiliser l’indice d’état de Le Cren plutôt que celui de Fulton au printemps). 
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• Utiliser les données recueillies par l’échosondeur multifréquence de la station 27 pour 
extraire de l’information saisonnière sur la dynamique des poissons pélagiques et du 
zooplancton. 

• Créer deux indices à partir du relevé acoustique : un pour le pourcentage de capelans 
adultes qui fraieront cette année-là et l’autre pour les capelans immatures qui frayeront 
l’année suivante; cela peut nécessiter la création d’une courbe de maturité.  

• Enquêter sur le faible pourcentage d’œufs de capelan décelés par les relevés acoustiques 
de 2017 et de 2018 et sur les répercussions potentielles sur la fécondité, la taille des œufs 
et la période de fraie. 

• Calculer l’état du capelan en fraie. 

• Adapter le modèle de prévision existant pour intégrer les données sur la composition selon 
l’âge et la maturité, en séparant les composantes mature/immature du relevé acoustique 
(mortalité élevée des individus adultes) pour mieux estimer la biomasse. 

• Valider les estimations du modèle de prévision avec les résultats du relevé acoustique. Cela 
servirait de test pour déterminer si cette évaluation doit être soumise à un examen par les 
pairs ou à une révision plus approfondie avant d’être utilisée pour évaluer le stock. 

• Intégrer la mortalité due à la pêche et aux prédateurs dans le modèle de prévision pour le 
capelan. Utiliser le modèle pour explorer l’effet de la mortalité des grandes femelles 
gravides sur le stock de capelan.  

• Tenir une réunion-cadre avant la prochaine évaluation du capelan afin de revoir la 
méthodologie d’analyse des données des relevés acoustiques. 

• Établir un point de référence limite ou une mesure similaire qui peut être utilisé comme outil 
de recommandation aux gestionnaires afin de fournir des avis basés soit sur le modèle de 
prévision, soit sur les tendances de l’abondance ou de la biomasse. Malgré des lacunes 
dans les données sur le capelan, y compris les estimations de l’abondance absolue et la 
biomasse du stock reproducteur, il existe des outils de modélisation pour les stocks à 
données limitées qui seront explorés afin de fixer un point de référence limite pour ce stock.  

• Explorer les tendances saisonnières et spatiales du régime alimentaire du capelan. 

• Étendre le travail avec drones dans les zones côtières à d’autres baies du nord-est de 
Terre-Neuve et, potentiellement, du Labrador. Étendre la portée géographique de la 
recherche ciblée sur le capelan vers le nord (dans la zone 2J), par l’élargissement des 
programmes existants (plages de référence, échantillonnage des œufs et des larves, 
journaux sur le capelan) et par une analyse plus poussée des données existantes (p. ex. 
analyse spatiale des données des relevés plurispécifiques). 

• Recommencer à effectuer des relevés acoustiques du capelan à l’automne afin de couvrir 
toute la zone du stock, ce qui fournira des données précieuses sur la taille absolue du stock 
en vue de l’établissement d’un point de référence limite. 

• Continuer à évaluer les connaissances actuelles sur la génétique du capelan dans 
l’ensemble de l’aire de répartition près de Terre-Neuve et les nouvelles méthodes 
génomiques pour déterminer si de multiples stocks ou espèces sont présents.  

• Des recherches supplémentaires sur la fraie démersale par rapport à la fraie sur plage sont 
justifiées pour estimer la survie des larves liée aux deux modes de fraie. 
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FIGURES 

 

 
Figure 1 : Débarquements (tonnes) de capelan des divisions 2J3KL de l’OPANO provenant du secteur de 
la pêche hauturière (barres foncées) et du secteur de la pêche côtière (barres pâles) entre 1972 et 2018* 
(panneau supérieur) et du secteur de la pêche côtière uniquement entre 1988 et 2018* (panneau 
inférieur). La ligne continue indique le TAC de capelan des deux secteurs combinés. 

* Les données sur les débarquements sont préliminaires pour 2016 à 2018 
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Figure 2 : Débarquements commerciaux de capelan par division de l’OPANO et type d’engin de 1998 à 2018*. 

* Les données sur les débarquements sont considérées comme étant préliminaires pour 2016 à 2018. 
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Figure 3 : Débarquements commerciaux de capelan par baie (BW = baie White, BND = baie Notre Dame, 
BT = baie de la Trinité, BC = baie de la Conception, BB = baie de Bonavista), par type d’engin 
(M = mobiles, F = fixes) et par division de l’OPANO (panneau supérieur = 3K, panneau inférieur = 3L) de 
1998 à 2018*. 

* Les données sur les débarquements sont considérées comme étant préliminaires pour 2016 à 2018. 

 
Figure 4 : Longueur et poids moyens du capelan capturé dans les divisions 3K et 3L de l’OPANO dans le 
cadre de la pêche commerciale côtière de 1980 à 2018. 
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Figure 5 : Composition par âge des échantillons prélevés dans le cadre de la pêche commerciale côtière 
dans les divisions 3K (panneau supérieur, de 1982 à 2018) et 3L (panneau inférieur, de 1980 à 2018) de 
l’OPANO.  

 
Figure 6 : Prises accessoires de capelan des secteurs côtier et hauturier de la pêche commerciale à la 
crevette dans les divisions 2GH (panneau supérieur), 2J3K (panneau central) et 3L (panneau inférieur) 
de l’OPANO. Le nombre estimatif de traits de chalut est indiqué par une ligne noire. 
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Figure 7 : Profondeur moyenne de tous les traits de chalut observés dans le cadre de la pêche 
commerciale à la crevette et de ceux qui ont capturé du capelan en tant que prise accessoire dans les 
divisions 2GH (panneau supérieur), 2J3K (panneau central) et 3L (panneau inférieur) de l’OPANO. 

 
Figure 8 : Répartition des prises de capelan lors du relevé au chalut de fond du printemps 2018 (d’avril à 
juin) [les points noirs correspondent aux traits sans capelan, les points rouges correspondent aux traits 
avec capelan; les points rouges sont proportionnels au poids des prises de capelan]. 
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Figure 9 : Répartition des prises de capelan lors du relevé au chalut de fond de l’automne 2018 (de 
septembre à décembre) [les points noirs correspondent aux traits sans capelan, les points rouges 
correspondent aux traits avec capelan; les points rouges sont proportionnels au poids des prises de 
capelan]. 
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Figure 10 : Centre de gravité du capelan capturé lors des relevés au chalut de fond automnaux dans les 
divisions 2J3KL de l’OPANO de 1983 à 2018 (mise à jour de Buren et al. 2019). Les estimations 
annuelles du centre de gravité sont reliées par des lignes en fonction des données consignées au fil du 
temps, et les ellipses composites d’écart qui entourent ces estimations (c.-à-d. l’inertie) sont indiquées 
par la ligne noire pointillée. Le centre de gravité et l’inertie ont été calculés à l’aide d’équations trouvées 
dans Woillez et al. (2007). La zone en rouge indique les zones non couvertes par les relevés, et la zone 
en rose pâle indique les strates côtières qui ont été mal couvertes par les relevés au chalut automnaux. 
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Figure 11a : État de Le Cren des capelans mâles d’âge 1 échantillonnés lors des relevés au chalut de 
fond automnaux dans les divisions 2J, 3K et 3L de l’OPANO entre 1995 et 2018. Il convient de noter que 
seuls les poissons dont l’état relatif se situait entre 0,7 et 1,4 sont affichés. 
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Figure 11b : État de Le Cren des capelans mâles d’âge 2 échantillonnés lors des relevés au chalut de 
fond automnaux dans les divisions 2J, 3K et 3L de l’OPANO entre 1995 et 2018. Il convient de noter que 
seuls les poissons dont l’état relatif se situait entre 0,7 et 1,4 sont affichés. 
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Figure 12 : Plénitude de l’estomac des capelans échantillonnés lors des relevés plurispécifiques 
automnaux (panneau supérieur) et printaniers panneau inférieur).  

 
Figure 13 : Carte montrant les limites des strates délimitées en profondeur utilisées lors des relevés 
acoustiques printaniers du capelan depuis 1999. 



 

27 

 
Figure 14 : Transects réalisés lors du relevé acoustique printanier du capelan de mai 2018 (il convient de 
noter la rupture de la deuxième ligne à partir du bas qui représente l’évitement d’une plateforme 
pétrolière). 

 
Figure 15 : Distribution et intensité de la rétrodiffusion du capelan lors du relevé acoustique du 
printemps 2018. 



 

28 

 
Figure 16 : Profondeur moyenne du fond (barres) et profondeur moyenne pondérée du capelan (points) 
lors des relevés acoustiques printaniers de 1988 à 2018. 

 
Figure 17 : Répartition par âge des capelans échantillonnés lors des relevés acoustiques printaniers, en 
nombre (panneau supérieur) et en proportion (panneau inférieur) jusqu’en 2018.   
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Figure 18 : Proportion des capelans d’âge 2 échantillonnés lors des relevés acoustiques printaniers qui 
arrivaient à maturité. 

 
Figure 19 : Indices estimatifs de la biomasse (panneau supérieur) et de l’abondance (panneau inférieur) 
du capelan d’après les relevés acoustiques printaniers menés au large (en noir) et dans la baie de la 
Trinité (en bleu). Les zones ombrées indiquent les limites de confiance supérieure et inférieure, les 
encadrés montrent la période après l’effondrement (après 1990).  
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Figure 20 : Longueur moyenne (panneau supérieur) et poids moyen (panneau inférieur) du capelan 
échantillonné lors des relevés acoustiques printaniers (de 1985 à 2018). 

 
Figure 21 : Le pourcentage de capelans d’âge 2 arrivant à maturité est positivement lié à la 
longueur (mm) dans les relevés acoustiques printaniers de 1985 à 2018. 
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Figure 22 : Le coefficient de condition de Fulton (panneau supérieur) et la teneur en œufs en 
pourcentage (panneau inférieur) des capelans femelles arrivant à maturité échantillonnées lors des 
relevés acoustiques printaniers (de 1996 à 2018), par classe de taille (cm). 

 
Figure 23 : Plénitude de l’estomac des capelans échantillonnés lors des relevés acoustiques printaniers. 
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Figure 24 : Pourcentage d’estomacs contenant chaque type de proie (panneau supérieur) et pourcentage du contenu de l’estomac par type de 
proie (panneau inférieur) pour les capelans échantillonnés lors des relevés acoustiques printaniers. 
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Figure 25 : Carte de Terre-Neuve et de la plage Bellevue (à gauche) et des transects effectués pendant 
le relevé des larves de capelan par traits de surface (à droite). 

 
Figure 26 : Variation en cours de saison de la longueur du capelan reproducteur aux endroits repères de 
la presqu’île Avalon. 



 

34 

 
Figure 27 : Moment du pic de la fraie du capelan sur deux plages de la presqu’île Avalon, de 1978 à 
2018. 
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Figure 28 : Moment du pic de la fraie du capelan sur les plages surveillées de 2016 à 2018. Les cercles 
gris indiquent qu’aucune fraie n’a été enregistrée. 
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Figure 29 : Comparaison des indices normalisés de la force des cohortes aux trois stades biologiques du 
capelan examinés (larves émergentes, larves tardives et capelans d’âge 2). Il convient de noter que 
l’indice de recrutement des individus d’âge 2 est décalé de deux ans pour comparer les survivants d’une 
même cohorte. 

 
Figure 30 : Positions des stations de traits du relevé des larves tardives dans la baie de la Trinité. Les 
cercles représentent les stations d’échantillonnage larvaire et les triangles noirs, les stations CTP 
(conductivité, température, profondeur). 
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Figure 31 : Résultats du modèle de prévision du capelan, y compris les intervalles de prévision crédibles 
à 95 % (gris pâle) et à 80 % (gris foncé) pour les valeurs prévues de la biomasse du capelan (ligne 
continue) et les valeurs observées (intervalles de confiance de ± 95 %). 
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